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SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGNE

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

Nombre
Nombre

Nombre
Nombre
Nombre

de
de

de
de
de

délégués
délégués

membres
votants : '

suffrages

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE

titulaires du SIGP : 13
suppléants du SIGP : 5

présents : 12
n
exprimés : 11

LA SAVOIE

Date de
Date de

le

convocation :

publication :

délibération n°

05/12/2023
06/12/2023

2023-0841

Le 12 décembre 2023 à 18 h OOJe Comité syndical s'est réuni en session ordinaire à La
Plagne Taren+aise, sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH.

Présents f 11) :

AIME-LA-PLAGNE : Mme Corine MA!RON1-GONTHIER, fituiaire.
M. Michel GENETTAZ, titulaire.
M. Laurent DESBRINi/ titulaire.

M. Pascal VALENTIN, titulaire.

CHAMPAGNY : M. Denis TAÎOUD, ti+ulalre.

LA PLAGNE TARENTAISE : M. Jean-Luc BOCH, fituiaire.
M. Chns+Ean VIBERL titulaire.
M. Danieklean VENIAL titulaire.
M. Romain ROCHET, titulaire.
Mme Fabienne ASTIER, titulaire.
Mme Nathalie BENOIT suppléante (de Pierre OUGIER).

Egalemenf présent ('I) :

AIME-LA-PLAGNE : M. Xavier URBAIN/ suppléant.

Excusés f6) : Mme Marie MARTINOD/ suppléante d'Aime-îa-Plagne.
MM. René RUFFIER-LANCHE, titulaire de Champagny, Xavier BRONNER,
titulaire de Champagny, OiEvier CHENU, suppléant de Champagny/ Pierre
OUGIER/ titulaire de La Piagne Taren+aise suppiéé par Mme Nathalie BENOIT,
suppiéante de La Plagne Taren+aise et Benoît VALENTiN/ suppléant de La
PlagneTarentaise.

Secrétaire de séance : M. Christian VIBERL +i+u!aEre de La Plagne Taren+aise.
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Délibération n° 2023-084]

OBJET : finances : décision modificative n° 2 au budget général 2023 du SIGP.

M. le Vice-président délégué aux finances :

Précise qu'il est nécessaire d'adop+er une décision modifica+ive au budget général
2023 du SIGP pour ajuster en dépenses et recettes des montants de la redevance de
délégation de service publie du domaine skiable et de la taxe Loi Montagne.

Le Comité syndical, après en avoir délibéré/ et à l'unanimité,

Approuve la décision modificative n° 2 au budget général 2023 du SIGP ; ci-annexée.

Charge le président de notifier la présente délibération à Mme la Trésorière syndicale
de Moûtiers.

AINSI DELIBERE

Le Secrétaire de séance,
M. Christian VIBERT

Le Président,
M. Jean-Luc BOCH

Cet acte peut faire l'objef d'un recours en annuiaîion devant Se Tribuna! Adm'inistrattf dans /e cfé/ai cfe deux mo/s à
compter de ta publication de cet acte. Le tribunal adminisiraîif peut êîre saisi par t'appticaiion informatique
ff Télérecours citoyens » accesstote par ie site inferneî v/ww.îelerecours.fr.
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73006

Code INSEE

SYNDICAT INTERCOMMUNAL GRANDE PLAGNE

BUDGET SIGP
DM n°2 2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Comité syndical

DM ?2

Désignation

FONCTIONNEMENT
D-739118 : Autres reversements de fiscalité

TOTAL D 014 : Atténuations de produits

R-7366 : Taxe sur [es remontées mécaniques

TOTAL R 73 : Impôts et taxes

R-757 : Redevances versées par les fermiers et
concessionnaires

TOTAL R 75 : Autres produits de gestion courante

Total FONCTIONNEMENT

Total Général

Dépenses 0)

Diminution de
crédits

0,00 €|

0,00 €|

0,00 €1

0,00 €|

0,00 €|

0,00 €1

0,00 €|

Augmentation
de crédits

308 OOO.GO €

308 000.00 €

0,00 €

0.00 €

0.00 €

0,00 €

308 000,00 €

308 000,00 €

Recettes (1)

Diminution de
crédits

0,00 €1

0,00 €|

0.00 €|

0,00 €|

0.00 €1

0,00 €]

0,00 €|

Augmentation

de crédits

0.00 €

0,00 €

84 000,00 €

84 000,00 €

224 000.00 €

224 000.00 e

308 000.00 €

308 000,00 €

(1) y compris les restes à réaliser
Page 1 sur 1
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGNE

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

Nombre
Nombre

Nombre

Nombre
Nombre

de
de

de
de
de

délégués
délégués

membres

votants : 1
suffrages

REPUBUQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE

titulaires du SIGP : 13
suppléants du SIGP : 5

présents : 12
n
exprimés : 11

LA SAVOIE

Date de
Date de

le

convocation :
publication :

lélibération n°

05/12/2023
06/12/2023

2023-085i

Le 12 décembre 2023 à 18 h 00, le Comité syndical s'est réuni en session ordinaire à La
Plagne Tarentaise, sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH.

Présents m l:

AIME-LA-PLAGNE : Mme Corine MAIRONi-GONTHIER/ titulaire.
M. Michel GENETTAZ/ titulaire.
M. Laurent DESBRINI, tituiaire.
M. Pascal VALENTIN/ titulaire.

CHAMPAGNY : M. Denis TATOUD, titulaire.

LA PLAGNETARENTAISE : M. Jean-Luc BOCK ti+ulaire.
M. Christian VIBERT, ti+ufaire.
M. Daniektean VENIAL ti+ulaire.
M. Romain ROCHEL +i+u!aire.
Mme Fabienne ASTIER/ titulaire.
Mme Nathalie BENOIT suppléante (de Pierre OUGIER).

Egalement présent (1) :

AiME-LA-PLAGNE : M. Xavier URBAIN/ suppléant.

Excusés f6) : Mme Marie MARTiNOD, suppléante d'Aime-ia-Plagne.
MM. René RUFHER-LANCHE, ti+uiaire de Champagny/ Xavier BRONNER/
titulaire de Champagny/ Olivier CHENU, suppléant de Champagny, Pierre
OUGIER/ titulaire de La Plagne Taren+oise suppléé par Mme Nathaiie BENOiL
supp!éan+e de La Plagne Taren+aise et Benoît VALENTIN, suppléant de La
Plagne TarentaEse.

Secrétaire de séance : M. Christian ViBERT, titulaire de La Plagne Taren+aise.
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Délibération n° 2023-085|

OBJET : finances : ouverture de crédits pour le versement de la subvention OTGP 2024 durant le

1er trimestre 2024, avance dans l'attente du vote du budget général 2024 du SIGP.

M. le Vice-président déiégué aux finances :

Fait savoir qu'il est nécessaire, comme chaque année, de délibérer pour permettre de verser à l'OTGP
une avance sur la subvention 2024, dans l'attente du vote du budget général 2024 du SIGP.

Précise que le montant de l'avance doit être défaille par mois.

Rappelle que le montant de la subvention attribué à l'OTGP au titre de l'année 2024 a été acte au cours
du Comité syndical du 10 octobre 2023, soif 5.885.000,84 €, y compris la répartition du financement de la
compétence tourisme avec les communes membres (délibération n° 2023-058).

Rappelle également que la subvention annuelle définitive sera déterminée lors du vote du montant
définitif de IQ subvention 2024 à verser à l'OTGP dons le cadre de la procédure budgétaire.

Propose que la participation des communes à la compétence tourisme, au titre de l'année 2024, puisse
être appelée chaque début de mois aux collectivités, comme chaque année. Toutefois, (l précise que le
montant de ces avances constitue un maximum, qui pourra être modulé en fonction de l'encours et des
nécessités de trésorerie des communes.

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, et à l'unanimifé,

Confirme que la participation des communes à la compétence tourisme pour l'OTGP au titre de ['année
2024 a été arrêtée le 10 octobre 2023 par la délibération 2023-058 lors du vote de la subvention à l'OTGP
pour l'année 2024.

Accepte le principe de verser à l'OTGP une avance sur la subvention due au titre de l'année 2024, dans
l'attente du vote du budget général 2024 du SIGP

Décide de versera l'OTGP [es sommes suivantes (plafonds) :
o 25 % en janvier 2024 sott 1 471 250.21 €
o 20 % en février 2024 soit 1 177 000.17 €.
o 10 % en mars 2024 soit 588 500.08 €.

Charge le président de notifier la présente délibération à l'OTGP, aux communes membres et à Mme la
Trésorière syndicale de Moûtiers.

AINSI DELIBERE

Le Secrétaire de séance, Le Président,
M. Christian VIBERT ^-^ M. Jean-Luc BOCH

Ceî acte peuî faire l'objeî d'un recours en annuiation devant ie Tnbunat Adminisîrafrf dans le déiai de deux mois à
compter de ta pLfb/i'caft'on de ceî acte. Le inbunal adm'in'sstraiif peut être saisi par t'applicatjon snformaîique
ff Téiérecours citoyens » accessibie par !e site Internet v.'v/w.telerecours.f!'.
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àw
LA PLAGNE

Psradiski

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGNE

LISTE DES DELIBERATIONS DE LA SEANCE DU COMITE SYNDICAL DU 12/12/202^

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

Nombre de délégués titulaires du SIGP : 13 Da+e de convocation : 05/12/2023
Nombre de délégués suppléants du SIGP : 5 Da+e de publication : 06/12/2023

Quorum applicable : 7

Le 12 décembre 2023 à 18 h 00, le Comité syndical s'est réuni en session ordinaire à La
Plagne Taren+aise, sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH.

Présents f 111:

AIME-LA-PLAGNE : Mme Corine MAIRONI-GONTHIER, MM. Michel GENETTAZ,
Laurent DESBRINI et Pascal VALENTIN titulaires.

CHAMPAGNY : MM. Denis TATOUD, titulaire.

LAPLACNETARENTAISE: Mmes Fabienne ASTIER, ti+uiaire et Nathalie BENOIT
suppléante de M. Pierre OUGIER, et MM. Jean-Luc BOCH,
Daniel-Jean VENIAL Christian VIBERT, Romain ROCHET e+
titulaires.

Egalement présent (1) :

AIME-LA-PLAGNE : M. Xavier URBAIN, suppléant.

Excusés (6} : Mme Marie MARTINOD, suppléante d'Aime-la-Plagne.
MM. René RUFFIER-LANCHE et Xavier BRONNER titulaires de Champagny et Olivier
CHENU, suppléant de Champagny, Pierre OUGIER titulaire de La Plagne
Tarentaise ef Benoît VALENTIN, suppléant de La Plagne Taren+aise.

Secrétaire de séance : M. Christian VIBERT, titulaire de La Plagne Taren+aise.

^ Ouver/ure de /a séance plénière à Î9h25.

^> A/t. /e Président constate que le quorum est atfeînt.
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Liste des déiibéraîions du Comité syndical du f2 décembre 2023

ORDRE DU JOUR

Compétences optionnelles « Eau et Assainissement collectif » :

depuis le 01 janvier 201 6/ seuls les délégués des communes d'Aîme-La-Plagne et de La

Plagne Tarentaise ayant transféré les compétences « Eau et Assainissement collectif » au

Syndicat pour les sites d'alfifude participent aux votes concernant l'eau et l'assainissement.

Relevé de décision : néant.

Délibération n° 2023-080 : : administration générale : convention entre le SIGP et le Centre de
gestion de la Savoie (CDG73) pour l'adhésion au con+rat cadre de prestations d'action
sociale mu+ualisées relatif à la fourniture, la livraison et le conditionnement de titres restaurant
au 01 février 2024 : unanimité.
Délibération n° 2023-081 : adminîs+ra+ion générale : convention entre le SIGP et le Centre de
gestion de la Savoie (CDG73) pour l'adhésion au service intérim du CDG73 : mise à jour de la
tarification : unanimité.
Délibération n° 2023-082 : patrimoine : convention entre le SIGP et la Gendarmerie Nationale
pour la mise à disposition de biens durant l'hiver 2023-2024 : unanimité.
Délibération n° 2023-083 : patrimoine : convention entre le SIGP et la SAP pour la mise à
disposition partielle de locaux dans [e bâtiment « Les Provagnes » : renouvellement :
unanimité.

Délibération n° 2023-084 : finances : décision modifie a tive n° 2 au budget général 2023 du
SIGP : unanimité.
Délibération n° 2023-085 : finances : ouverture de crédits pour le versement de la subvention
OTGP 2024 durant le 1er trimes+re 2024, avance dans l'a+tente du vo+e du budget général
2024 du SIGP : unanimité.

•=> Fin de séance à 19h50

Fait à La Plagne Taren+aise, le 12 décembre 2023.

Le Secrétaire de séance, Le Président,
Christian VIBERT . Jean-Luc BOCH

Publié sur le site in+ernet de la Commune de La Plogne Tarentaise, le '( 9 DEC, ÎQ.

Les actes administratifs exécutoires correspondants sont publics, et sont consultables sur demandes

au siège du SIGP aux dates et heures d'ouverfure, et sur le site Internet de la Commune de La Plagne

Taren+aise (https://www.laplaçîne-tarentaise.fr).

Les actes peuvent faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif dans le

délai de deux mois à compter de leur publication. Le tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.
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